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Pedro NUNES, Président du CEOM, souhaite la bienvenue aux participants et remercie la
Panhellenic MA pour l’organisation de la réunion.

1. Pierre HECQUARD (CNOM): Charte Européenne d’Ethique Médicale
WMA International Ethics Code & Manual : ce sont des textes de déontologie
Geneva Declaration : c’est un Serment
Oviedo Charter (1997) : compliance nécessaire de la Charte Ethique CEOM avec ce texte
http://www.thelancet.com/journals/lancet/article/PIIS0140-6736(02)07684-
5/fulltext#article_upsell

Konstanty Radziwill CPME : obligation DPC à rajouter dans les principes > principe 6 ?
JM Colson CNOM France: Code déontologie différent d’un Code d’éthique ?
Panhellenic MA: il faut imposer une formation à l’éthique durant les études de médecine
en Europe ;
CF Degos AEMH: principe 9 : traduction > FR respect de la vie EN respect of patient’s
life

2. Roland KERZMANN (B) : projet d’Accord du CEOM
1987 : CIO fondé par le CNOM français Pr Lortat-Jacob.
2008 : constat de nécessité de modernisation, démocratisation, pour un développement
nécessaire (14 pays membres) > constitution du CEOM
2009 : nouveau Bureau Exécutif qui termine son mandat aujourd’hui.
Domaines d’expertise : éthique et déontologie
Trois questions essentielles :

 Qui est membre ?
 Objet du CEOM ?
 Membres du Bureau ?

Le CNOM français assure le Secrétariat Général du CEOM.

Le Bureau Exécutif 07/02/2011 > « Principes de fonctionnement du CEOM » envoyés
aux délégations le 30/03/2011 > finalisé le 9 mai 2011 après retour des délégations
Texte proposé en 4 sections :

 Objet (art 1)
 Composition (art 2-3)
 Bureau (art 4-19)
 Réunions plénières (art 20-33)

2 parties complémentaires (art 34-35) dont l’article 35 (modifications de l’Accord)
CF DEGOS (AEMH) : quid du financement ?

Date : 11 juin 2011 Document F11-063 FR

Titre: Rapport de la réunion du CEOM, Ile de Kos (GR), 10-11 Juin 2011

Auteurs: Claude WETZEL

http://www.thelancet.com/journals/lancet/article/PIIS0140-6736(02)07684-5/fulltext#article_upsell
http://www.thelancet.com/journals/lancet/article/PIIS0140-6736(02)07684-5/fulltext#article_upsell


F11-063 FR Rapport Reunion CEOM Kos 2011_FR

Page 2 of 3

P NUNES : il s’agit d’un Accord entres organisations existantes et non de Statuts d’une
nouvelle organisation. Il n’y a pas de Trésorier car il n’y a pas de budget ni de cotisations.
L’Accord du CEOM est adopté à l’unanimité moins 2 abstentions : la BÄK (D) et le
GMC (UK), pour des raisons différentes qu’ils avaient annoncées à Porto en 2009.

3. Election du nouveau Bureau
Président : Roland KERZMANN (B)
1er VP : Nicolino D’AUTILLA (I)
3 VP : Gordana KALAN-ZIVCEC (Si), Gheorge BORCEAN (Ro) et Jose Ramon
HUERTA (E)
SG (CNOM France) : Francis MONTANE (F)

4. Présentation de l’Observatoire Européen de la Démographie Médicale –
Francis MONTANE (F)

Réunion du Comité de Pilotage (CNOM-BÄK-ChB-UEMS-FEMS) début septembre à
Bruxelles (5 septembre 2011). Le Comité Technique regroupe les délégués intéressés.
Tanja Schubert (GMC) dit n’avoir aucune donnée récente sur les mouvements des
médecins anglais.

5. Appel à candidature pour le nouveau GT sur les Recommandations
déontologiques - Francesco ALBERTI (I)

En décembre 2010 à Paris, le CEOM a décidé de séparer les questions d’Ethique des
questions de Déontologie.
Il est important d’avoir des principes déontologiques européens, en accord avec les
principes éthiques que nous venons d’approuver.
Création d’un Observatoire Européen des principes déontologiques avec un GT à créer,
coordonné par le Dr Alberti.

6. Présentation du système de Régulation Médicale en Grèce – Anastasios
VASIADIS (GR)

7. Nouveau Site Web du CEOM - Gordana KALAN-ZIVCEC (Si):
http://www.ceom-ecmo.eu

8. Situation en Espagne - Jose Ramon HUERTA
Demande d’une motion de soutien CEOM pour que l’ensemble des médecins espagnols
soit soumis aux mêmes règles éthiques et déontologiques. Ceci nécessite l’inscription
obligatoire au Collège Médical pour tous les médecins sans exception, en exercice libéral,
public et salarié.
Approuvé à l’unanimité.

9. Conclusions:
Paroles de remerciement de Pedro NUNES qui termine aujourd’hui tous ses mandats
européens. Bref rappel de son action, débutée à la FEMS en 1992.
R KERZMANN pour le CEOM et C WETZEL pour les autres OME prononcent des
paroles de remerciements pour son action européenne.

Le Président KALOKERINOS demande au CEOM de soutenir la demande de classement
du site de Kos au Patrimoine Mondial de l’UNESCO (Patrie d’Hippocrate). Approuvé à
l’unanimité.

http://www.ceom-ecmo.eu/
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Le samedi 11 juin 2011 à 18h, devant la presse réunie, il est procédé à la lecture
officielle des articles de la Charte Européenne d’Ethique Médicale dans l’enceinte du
temple d’Asklepios, premier hôpital d’Hippocrate (460 aJC-370 aJC). Lecture du Serment
d’Hippocrate par le Président KALOKERINOS et lecture des articles de la Charte
Européenne d’Ethique Médicale par les représentants des délégations CEOM et OME
(CPME - AEMH - FEMS). Visite du musée dédié à Hippocrate et à son enseignement.

Les délégations se sont ensuite déplacées près du port de Kos sur les lieux mêmes où
Hippocrate, sous un platane toujours existant, enseignait la médecine à ses élèves.

Le lendemain, dimanche 12 juin, s’est tenue la réunion du Comité des Présidents de
l’Alliance des OME (EMOA).


